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l'ôhMo-
L I V R E 

Code d'éthique dans 
les Salons du l i v re : Si 
les Salons du livre du Québec 
sont importants pour la promo
tion de la lecture, ils n'en doi
vent pas moins respecter et 
faire respecter certaines règles 
d'éthique, qui font d'ailleurs 
partie des règlements internes 
de chacun des Salons. Ainsi 
un livre doit être disponible en 
librairie pour être exposé au 
Salon, et les éditeurs n'ont pas 
le droit de pratiquer de solde 
sur les livres. Si à Montréal 
et en région on respecte assez 
bien ces règles (quoique pour 
ce qui est de la disponibilité 
en librairie, il y ait eu beau
coup de lacunes à Montréal 
l'an dernier), à Québec depuis 
plusieurs années aucune règle 
n'est respectée. Ainsi de gros 
éditeurs, comme Québec/ 
Amérique, Pierre Tisseyre, 
soldent sans vergogne les nou
veautés, tandis que d'autres 
avouent naïvement avoir retenu 
leurs livres pour en avoir l'ex
clusivité au Salon. Plusieurs li
braires voient en ces gestes une 
concurrence déloyale de la part 
d'une institution fortement sub
ventionnée. C'est au Salon à 
faire respecter ses propres 
règles. Qu'il ne s'étonne pas 
sinon que les libraires se joi
gnent l'an prochain au concert 
de contestations qui a marqué 
l'édition 89. • 

Rushdie: une affaire: 
Le livre de Salman Rushdie 
Les versets sataniques (Bour
gois) ne sera disponible pour 
les libraires qu'en vente fermée 
et sans possibilité de réassorti
ment. Le distributeur, Québec 
Livres, fait donc une très 
bonne affaire. Seul le libraire 
prend les risques. Non seule
ment va-t-il le montrer et le 
vendre malgré les menaces, 
mais en plus il doit prendre 
sur lui tout le risque financier 
(le livre se vend ± 35,00 $). 
Le scandale profite toujours à 
quelqu'un. • 

L'AEPCQ contre une 
taxe sur la lecture: La 
taxe fédérale sur la valeur ajou
tée, que propose de mettre en 
place le gouvernement conser
vateur, serait catastrophique 
pour l'industrie du livre et du 
périodique québécois. Du jour 
au lendemain toutes les étapes 
de fabrication des livres et des 
périodiques, seraient taxées. 
Cette réforme mettrait en péril 
une industrie du livre déjà fra
gile, d'autant plus que les pu
blications étrangères ne se
raient pas touchées. L'AEPCQ 
(Association des éditeurs de pé
riodiques culturels québécois) 
proteste donc énergiquement et 
invite les autres associations du 
monde de l'édition à se joindre 
à elle. • 

Des droits reconnus 
noir sur blanc, enfin ! : 
Le Gouvernement du Québec 
votait fin décembre 1988 la lx>i 
sur le statut professionnel des 
artistes des arts visuels, des 
métiers d'art et de la littérature 
et sur leurs contrats avec les 
diffuseurs, dont la majeure par
tie des dispositions ont pris 
force le 1er avril 1989. Ce que 
doit contenir un contrat de dif
fusion d'une œuvre, les règles 
particulières à la diffusion 
d'une œuvre future, les obliga
tions des diffuseurs, autant de 
situations encadrées par une loi 
qui définit tous les agents mis 
en présence dans les échanges 
de créations artistiques. Une 
information plus complète est 
distribuée dans les directions 
régionales du ministère des Af
faires culturelles et dans les bu
reaux de Communication-Qué
bec. Le texte de loi se vend 
aux Publications du Québec. • 

Un retour au fonds : A 
fin que survivent ou que renais
sent de nouvelles librairies de 
fonds, un libraire français sug
gérait dans le Livre Hebdo du 
20 mars 89, un retour au dépôt 
permanent pratiqué sur une 
grande échelle entre les deux 
guerres par les éditeurs. De 
tels dépôts permettront aux li
brairies littéraires, entre au
tres, de conserver un vaste 
choix de titres au fonds qui 
autrement ne pourraient trou
ver de place dans les rayons 
(qu'il faut rentabiliser de plus 
en plus à court terme). • 

La plus grande au 
m o n d e : À Paris, des li
braires français tenteront dès 
1990 de ramener le livre au 
Grand Palais. On vise ni plus 
ni moins qu'à créer pour 10 
jours la plus grande librairie 
au monde, librairie qui pourrait 
éventuellement faire partie des 
foires à l'étranger. Les éditeurs 
anglais, allemands, entre 
autres, confient d'ailleurs déjà 
leurs stands nationaux à des li
braires. Tandis que ceux-ci 
vendent leurs livres, les édi
teurs ont tout le temps d'en 
faire la promotion ! • 

Une tradition qui a cinq 
cents a n s : C'est grâce à 
une initiative récente de l'Im
primerie nationale de France 
qu'un savoir, une expérience, 
des techniques, outillages et 
procédés anciens seront mis à 
profit pour les amateurs de 
livres et autres produits gra
phiques. Élargissant ses pro
ductions, sortant des pratiques 
habituelles, la grande institu
tion, toute au service des publi
cations d'État, s'adressera 
maintenant par le biais editorial 
au grand public. Un premier 
titre nous séduit, L'ABC du 
métier de Massin, qui nous 
offrirait «toute l'histoire du 
graphisme appliqué à l'édi
tion». • 

Benoit Joly 

Sobre mais b ien pen 
s é e : Plaisir des puristes, dé
sespoir des libraires dans son 
ancienne formule (couverture 
sobre, jaune coquille d'œuf, 
mate et ... très salissante!) la 
collection « Blanche » de Galli
mard, après avoir flirté quel
ques années avec les couver
tures glacées, effectue un re
tour aux sources. Un seul 
changement, subtil mais appré
ciable, marquera les nouvelles 
couvertures de la « Blanche » : 
un vernis mat invisible qui ne 
recueillera plus comme l'an
cienne les empreintes digitales 
du lecteur ! • 

Autre défi pour M. Sau
vageau : Bien connu comme 
président de la Commission 
d'étude sur les bibliothèques 
publiques en 1987, M. Philippe 
Sauvageau s'est fait également 
une réputation fort enviable à 
Québec comme directeur géné
ral de la Bibliothèque munici
pale de Québec. En grande 
partie responsable de la créa
tion de la Bibliothèque Ga
brielle-Roy, ce modèle d'ani
mation et d'intégration au 
milieu, M. Sauvageau est 
maintenant à Montréal à la Bi
bliothèque nationale du Qué
bec. Un nouveau souffle pour 
cette vénérable institution ! • 

Dans les coulisses de
puis dix a n s : Édipresse, 
distributeur québécois des édi
tions Belfond, Presses de la 
Renaissance, Acropole, Pré 
aux Clercs, Sylvie Messinger, 
fête son dixième anniversaire 
cette année. Plus de 1 800 
titres au catalogue en dix ans 
et des clients fidèles. Édipresse 
s'est taillé une bonne part du 
marché québécois et dit vouloir 
étendre ses activités aux nou
veaux éditeurs québécois. La 
concurrence dans le domaine 
ne peut que favoriser les pas
sionnés de livres, dont nous 
sommes. • 
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